
Association ABIHO CALANQUES 
Siège social 10 Chemin Vallon de l'Ermite Résidence Terra Lumina 13009 Marseille 

abihocalanques@gmail.com 
https://www.abihocalanques.eu - contact@abihocalanques.eu 

N° Apiculteur NAPI 13003948 - N° SIRET 80356305500026 - N° NUMAGRIT : 68332012001 
 

PV AG 12_06_2026-(version2026-06-21).docx 1 / 2 21/06/2026 
https://d.docs.live.net/b1c8bc9ce3acf09c/ABIHO_CALANQUES_20XX/Assemblées Générale AG Abiho Calanques-20XX/AG Abiho Calanques-2026-06-12/PV AG 12_06_2026-

(version2026-06-21).docx 

PROCES VERBAL REUNION AG ABIHO CALANQUES DU 12 juin 2026 
 

Présents : Pascal ADAM - Maryse DIEULOUFET - Nicole BONFILS - Marcel BONFILS - Maryse DIEULOUFET 
- Louis DIEULOUFET - Emmanuelle ISCAIN - Eve LAMBERT - Antonio FERNANDEZ - Dominique TESORIERE 
- Jacques VIALLAT - Michel DALIGAULT - Jacqueline PIRROTTINA - Michel PIRROTTINA - BRAKCHI Katia - 
Ramuntcho FRANCISCO - Patrick SARLIN - Michel MANDREDI - Josette JAFFRES - Jacques SAMSON. 

Excusés : Christiane ABETO - Martine BLOMME - Régine GILARD - Raymond CRESP - Franck MESTA - 
Phillipe ISCAIN. 

Les membres de l’association se sont réunis en assemblée générale : au Rucher de la Jarre Bd Pierrotti 13009, 

un lieu très agréable pour une fin d’après-midi champêtre mais efficace. 
 

Sur convocation afin de délibérer de l’ordre du jour suivant : Adoption du procès-verbal de la précédente 
Assemblée Générale Ordinaire,  

Approbation du rapport moral, et d’activités 2025. 
Présentation des comptes des exercices clos au 31 décembre 2025. 
Approbation du rapport financier et affectation du résultat,  

Renouvellement du Conseil d’Administration,  

Fixation de la cotisation à 10 €. 

Une feuille de présence mentionnant les noms, prénoms de chacun des membres de l’association a été émargée 

par chacun d’eux lors de l’entrée en séance, tant en leur nom personnel, que le cas échéant, à titre de mandataire.  

Sont présents ou représentés 24 membres.  

Adoption du procès-verbal de la précédente Assemblée Générale Ordinaire. L’assemblée Générale valide le 

procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de l’année 2025/04/25 

Ont voté pour : 24 membres. Procès-verbal adopté à l’unanimité. 

Approbation du rapport moral et d’activités de 2025. 

Le Président de l’Association Abiho Calanques, Marcel BONFILS a fait lecture du rapport moral et d’activités, joint 

en annexe. Ont voté pour : 24 membres. Adopté à l’unanimité.  

Présentation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025. Maryse DIEULOUFET Vice-présidente et 

trésorière de l’association Abiho Calanques a présenté les comptes de l’exercice du 1 er janvier au 31 décembre 

2025. 

Approbation du rapport financier et affectation du résultat. L’assemblée Générale après avoir pris connaissance 

des documents nécessaires à la validation de la décision, présentés par Maryse DIEULOUFET approuve les comptes 

de l’exercice du 1 er janvier au 31 décembre 2025.  

Ont voté pour : 24 membres.  
Gestion des comptes  

A la demande de la comptable, il est nécessaire de réorganiser la gestion de la comptabilité pour 2025. Ce 
changement vise à améliorer l'efficacité des processus comptables et à s'adapter aux exigences du nouveau 
cabinet comptable. 

Bilan financier de l’exercice 2025. 

 Compte courant 1 205,14 € 
 Compte épargne 3 979,19 € + 82,76 € (intérêts au 30/01/2026) 
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Gestion du compte par le cabinet Odycé  
Analyse financière du Cabinet comptable. 

Recettes  
1. Baisse des prestations de sensibilisation -363€ soit 45% par rapport à N-1 
2. Baisse des ventes de miel -1 480€ soit 47% par rapport à N-1 
3. Baisse des subventions -2 000€ soit 67% par rapport à N-1 
4. Baisse des dons -264€ soit 16% par rapport à N-1 

 
Dépenses  
Augmentation des diverses dépenses et petits équipements : + 1 326€ soit +295% par rapport à N-1 
(Médicament & fournitures GDSA13, Apisolis enfumoir sans fumée, Apicture.net etc.) 
 

Nous maintenons le montant de l’adhésion à 10 euros. 
 

Notre situation financière étant difficile, ainsi que les conditions d’exploitation, nous avons décidé 
d’augmenter le prix du pot de 250g à 8 € et celui de 500g à 14 €. 
Un tarif promotionnel 28 € est prévu pour l’achat de 4 pots de 250g. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 

Renouvellement du Conseil d’Administration.  

 

Se sont présentés au conseil d’administration : Abeto Christiane Adam Pascal Bonfils Marcel Bonfils Nicole 

Dieuloufet Maryse Fernandez Antonio Lambert Eve Tesorière Dominique Jacques Viallat. 
 

Ont voté pour : 24 membres. Les membres sont élus à l’unanimité. 

 

Election du bureau d’Abiho Calanques.  

 
Président : Marcel Bonfils, Vice-Présidente-Trésorière : Maryse Dieuloufet, Vice-Président Antonio Fernandez 
Trésorier Adjoint Dominique Trésorière Secrétaire : Eve Lambert, Conseiller : Jacques Viallat, Chargée du 
développement : Nicole Bonfils. 

Ont voté pour : 24 membres. Les membres sont élus à l’unanimité. 
 

L’ORDRE DU JOUR EPUISE LA SEANCE EST LEVEE A 19H30. 

 

Fait à Marseille 21/06/2026 

Président : Marcel Bonfils 

 

Vice-Présidente / Trésorière : Maryse Dieuloufet 

 

Secrétaire : Eve Lambert 

 

 


